
ARTICLE 11

Disponibilité d’aéroports et d’infrastructures et services aéronautiques

Chaque partie veille à ce que les aéroports, les voies aériennes, les services de contrôle du 
trafic aérien et les services de navigation aérienne, les infrastructures et services de sûreté de 
l’aviation civile et d’assistance en escale et les autres infrastructures et services connexes qui sont 
fournis sur son territoire soient à la disposition des entreprises de transport aérien de l’autre partie 

base non discriminatoire dès que des modalités d’utilisation ont été arrêtées.

Dans toute la mesure du possible, les parties prennent toutes les mesures raisonnables 
pour assurer un accès effectif aux infrastructures et services, sous réserve des contraintes 
juridiques, opérationnelles et physiques et sur la base de possibilités équitables et égales et de la 
transparence quant aux procédures d’accès.

Chaque partie veille à ce que ses procédures, lignes directrices et règles pour la gestion 
des créneaux horaires applicables aux aéroports situés sur son territoire soient appliquées d'une 
manière transparente, effective et non discriminatoire.

Si une partie estime que l’autre partie enfreint le présent article, elle peut lui notifier ses 
constatations et demander des consultations en vertu de l’article 17 (Comité mixte), paragraphe 4.
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ARTICLE 12

Redevances imposées pour l’usage des aéroports et des infrastructures 
et services aéronautiques

Chaque partie veille à ce que les redevances d'usage qui peuvent être imposées par 
autorités ou organismes compétents aux entreprises de transport aérien de l’autre partie pour 
l'utilisation de services de navigation aérienne et de contrôle du trafic aérien soient justes, 
raisonnables, calculées en fonction des coûts et non injustement discriminatoires. Dans tous les 
cas, ces redevances d’usage ne peuvent être imposées aux entreprises de transport aérien de l’autre 
partie à des conditions moins favorables que les conditions les plus favorables accordées à 
autre entreprise de transport aérien.

2. Chaque partie veille à ce que les redevances d’usage qui peuvent être imposées par
autorités ou organismes compétents aux entreprises de transport aérien de l'autre partie pour 
l’utilisation d’infrastructures et de services aéroportuaires et de sûreté de l’aviation civile, amsi 
que des infrastructures et services connexes, soient justes, raisonnables, non injustement 
discriminatoires et équitablement réparties entre les catégories d'utilisateurs. Ces redevances 
peuvent répercuter, mais non dépasser, le coût total supporté par les autorités ou organismes 
compétents pour la fourniture des infrastructures et services aéroportuaires et de sûreté de 
l’aviation civile appropriés dans l’aéroport ou le système aéroportuaire concerné. Ces redevances 
d’usage peuvent inclure un retour raisonnable sur actifs après amortissement. Les infrastructures et 
services qui font l’objet de ces redevances d'usage sont fournis sur une base efficace et 
économique. Dans tous les cas, ces redevances ne peuvent être imposées aux entreprises de 
transport aérien de l’autre partie à des conditions moins favorables que les conditions les plus 
favorables accordées à une autre entreprise de transport aérien au moment de leur imposition.
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